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EN CAUSE : 

Monsieur J C , 
domic i l ié 
demanderesse, comparaissant par Me Anne-Thérèse DESFOSSES, avocat, d o n t le 

cab inet est sis Place Sainte-Véronique, 10 à 4000 Liège ; i 

CONTRE : 

1 / La S.A. P, inscri te à la B.C.E. sous le n ° 1 

dont le siège social est sis 
p rem iè re défenderesse, 

2 / La S.P.R.L. M 1 . inscrite à la B.C.E. sous le n° 
dont le siège social est sis 
seconde défenderesse, 

compara issant tou tes deux par Me Olivier RIJCKAERT et M e Valent in HANQUET, 
avocats, don t le cabinet est sis Avenue Louise, 6 5 / 1 1 à 1050 Bruxelles; 

Vu la loi du 10 /10 /1967 contenant le Code Judiciaire, mod i f iée par la loi du 

3 / 8 / 1 9 9 2 . 

Vu la loi du 15 /6 /1935 sur l 'emploi des langues en mat ière jud ic ia i re . 
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I. OBJETS DE L'ACTION ET PROCEDURE 

L'action in t rodu i te par Mons ieur J C à l 'égard de son ancien 
emp loyeur P et de M a pour ob je t la condamnat ion de P au 
pa iement des sommes suivantes : 

• dommages et intérêts du chef de l icenciement abusif et d isc r iminato i re : 
10.612 €, 

• commissions sur les contrats « Ergo Life » : 12.000 €. 

Mons ieur J C sol l ic i te éga lement la condamnat ion sol idai re ou de 
l 'une à défaut de l 'autre, du chef de mise à disposit ion i l l icite de personne l , de 
P et de M au pa iemen t de la somme de 3 mois de salaire soi t 
5.306,31 €. 

Mons ieur J C sol l ic i te la condamnat ion de P, et de 
M aux frais et aux dépens en ce compr is l ' indemni té de p rocédure . 

*** 

La procédure a été in t rodu i te par requê te contradic to i re parvenue au g re f fe en 
date du 4 févr ier 2015. 

Une ordonnance 747 §2 a été p rononcée par le Tr ibunal de céans le 24 mars 2015. 

P et M on t déposé des conclusions principales le 15 ju in 2015. 

Mons ieu r J C a t ransmis des conclusions principales par cour r ie r qu i 
sont parvenues au gref fe le 2 novembre 2015. 

P 1 et M on t déposé des conclusions addi t ionnel les le 16 n o v e m b r e 
2015. 

Mons ieur J C a déposé des conclusions addi t ionnel les et de 
synthèse le 14 janv ier 2016. 

P et M on t déposé des conclusions de synthèse le 15 mars 2016. 

Chacune des part ies a déposé un dossier de pièces. 

Les part ies n 'ont pas pu êt re conci l iées. 

Les part ies on t é té entendues en leurs expl icat ions et moyens à l 'audience du 
12 sep tembre 2016. 

Mons ieu r Henri Funck, subst i tu t de Mons ieu r l 'Audi teur du t ravai l a donné un avis 
verbal auquel les part ies on t pu rép l iquer . 

La cause a été prise en dél ibéré à l 'audience du 12 sep tembre 2016. 
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II. LES FAITS 

Mons ieur J C est engagé par P en date du 13 avril 2012 en 
qual i té d 'employé sales-junior f iscaliste, dans le cadre d 'un con t ra t à durée 
indé te rminée assorti d 'une clause d'essai de 6 mois (voir pièce 1 dossier de 
p )• 

Mons ieur J C est malvoyant ce don t P est conscient au 
m o m e n t de l 'engagement, son poste de travai l (ord inateur) est aménagé en 
fonc t ion de cet handicap et il est placé dans un bureau open-space dans lequel se 
t r ouven t 6 autres collègues de t rava i l . 

En août 2013, Mons ieur J i C ... demande à pouvo i r ê t re accompagné 
d 'un chien-guide au t ravai l , P, m accepte le pr inc ipe ; Mons ieu r J 
C en t reprend les démarches idoines auprès de l'ASBL E 
spécialisée dans le p lacement de chiens-guides. 

Le 12 sep tembre 2013, P adresse le courr ier suivant à P au sujet de la 
qual i té de son travai l : 

« Bonjour J 

En lien avec la discussion que nous avons eu en débu t de semaine, e t sui te 
éga lement aux d i f férents commenta i res qu i me sont revenus des dossiers, voic i les 
é léments que nous te demandons d 'amél io rer afin de pouvoi r garant i r à nos cl ients 
un service de première qual i té. 
Un audi t approx imat i f voire comprenan t des fautes mène à une per te de créd ib i l i té 
envers le cl ient, une réputa t ion noirc ie qui est t rès préjudic iable pou r une pe t i te 
société c o m m e la nôt re et un r isque ju r id ique et f inancier pour P 

Nous sommes convaincus que t u as le po tent ie l pour nous o f f r i r des audi ts de 
qual i té et nous comptons sur t on professionnal isme et t o n a t ten t ion pour amél io re r 
les points suivants (extraits de certains audits qui m 'on t été rapportés) : 
• Dossier D 
o Erreur dans l'analyse du revenu immob i l i e r menan t un à consei l e r roné 
o Approx ima t ion dans la s imula t ion de société 
o Approx ima t ion dans la re t ranscr ip t ion des assurances 
• Doss ie rs 
o Non prise en compte de la promesse de pension in terne 
• Dossier T 
o Erreur par rappor t au revenu immob i l i e r i 

• Dossier L 
o Insuff isance de documents pe rme t t an t à l 'audi teur de jus t i f ie r son p lan de 

ren te 
• Dossier A 
o Approx ima t ion et erreur dans le calcul des assurances 

• Dossier S 
o Erreur dans le calcul successoral i 
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G loba lement , c o m m e discuté avec t o i , nous a t tendons une plus g rand mét icu los i té 
de ta par t . L'audit ne doi t pas fa i re 100 pages mais les pages per t inèn tes do iven t s'y 
t rouver . i 
Par per t inence, nous entendons : j 

• Réponse à tou tes les quest ions spécif iques 
• Expl icat ions claires des calculs réalisés 
o S imu la t ion de société 
o Plan de rente 
o Plan de pension 
o Calcul de succession 

• Pour une personne act ive, les é léments clés sont souvent dans les revenus 
• Pour un mid l i fe , le plan de rente et l 'analyse successorale do i t ê t re 
impeccable. 

Nous t rava i l lons ac tue l lement à un système pour pe rme t t re au c l ient d 'avo i r un 
aperçu g lobal de sa s i tuat ion en l igne : 

• S i tua t ion personnel le j 
• Avoi rs g lobaux 
• Por te feu i l le d'assurance 

Ceci a pou r b u t d 'amél io rer la qual i té de nos services et de no t re suivi, nous 
comptons sur t o i pour nous aider à fa i re de ce nouveau système un succès. 
Nous espérons s incèrement pouvo i r t e fé l ic i ter pour t o n amél io ra t ion dans 

quelques semaines. Je referai avec to i un t o p o de la s i tuat ion f in oc tob re . » 

Merc i d 'avance pour t on t ravai l (...) » (pièce 2 dossier P ). 

Début n o v e m b r e 2013, Mons ieur J C se rend au t ravai l accompagné 
de son ch ien-gu ide, un Golden Retr iever, il con t inue à t ravai l ler dans l 'open-space, 
s i tué au 2 e é tage du bâ t imen t . 

En janv ier 2014, Mons ieur Ji C bénéf ic ie d 'une augmenta t i on de 
salaire. 

Le 6 févr ier 2014, Mons ieu r J C est fé l ic i té par son supér ieur 

h iérarch ique pour la réussite d 'un t ravai l précis (pièce 9 dossier Mons ieur J 
C )• j 
La présence du chien-guide dans l 'open-space et plus par t i cu l iè rement les odeurs 
de celui-ci posent p rob lème à plusieurs t ravai l leurs qui s'en p la ignent à 
Mons ieur O M , le supér ieur de Mons ieur J : C 

P inv i te Mons ieur J Z à t r ouve r une so lu t ion et p rend 
l ' in i t iat ive de contac ter la l igue Brail le (pièce 4 dossier P »)• 
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Le 6 févr ier 2014, une réunion a l ieu, qui groupe Mons ieur J C , un 
agent d ' inser t ion socio-professionnel de la ligue Braille et Mons ieu r D P 

Il est re tenu qu' i l fau t t r ouve r une so lu t ion qui pe rmet te que le chien ne soit plus 
placé dans l 'open-space mais qu ' i l reste près de Monsieur J C 

La so lu t ion consistant à placer un d i f fuseur d'huiles essentiel les dans l 'open-space 
n 'appor te pas sat isfact ion, ni celle qui consiste à installer le chien au ja rd in , celui-ci 
devant ê t re au pied de son maî t re . 

P/ demande alors à Mons ieu r J C de réf léchir à la 
p rob lémat ique avec l 'aide des personnes spécialisées dans le doma ine et de reveni r 
vers Mons ieur C M avec des proposi t ions endéans la quinzaine (pièce 5 

dossier P ). 

Il semble que Mons ieur J> C ne propose aucune so lu t ion a l ternat ive 

concrè te . 

P me t alors à disposi t ion de Mons ieur J C un bureau 
classique pouvant accueil l ir un ou deux ou trois col laborateur(s) et le chien-guide 
(pièce 15 dossier P, j . 

Des discussions auront lieu en t re part ies quant à savoir quel t rava i l leur pour ra i t s'y 
instal ler avec Mons ieur J C 
Mons ieur R B qui exerce les mêmes fonct ions que Mons ieur J( 
C et qui n'est pas i ncommodé par le chien marque son accord pour 
t ravai l ler dans ce bureau mais son o f f re est déclinée par ce dern ier qui expose 
n'avoir pas « d 'af f in i té par t icu l ière avec lui ». 
P propose alors de laisser dans ce bureau un poste de t ravai l l ibre de 
man iè re à ce que tous les col lègues de Monsieur J C puissent 
ponc tue l lement venir y t ravai l ler . 

Aucune des solut ions proposées ne semble agréer Mons ieur J C 

Ce dern ier s' installe, f i na lement , avec son chien-guide dans le second bureau. 

La s i tuat ion de Mons ieur 1 C est évoquée lors du Conseil 
d 'admin is t ra t ion de P du 28 févr ier 2014 dans les te rmes suivants : 

- Le début des prob lèmes remon te à janvier 2013, Mons ieu r J< 
C a été f rus t ré de ne pas êt re p romu en l ieu et place de son 

col lègue V E 
- En septembre 2013, il est précisé à Mons ieur J C . que la 

qual i té de son t ravai l pose p rob lème. 
- En novembre 2013, la qual i té du t ravai l ne s 'é tant pas amél io rée, il est 

déc idé, à t e r m e , de se séparer de lui mais de le laisser t ravai l ler aussi 

longtemps que son a t t i tude le pe rmet . 
- A par t i r de janvier 2014 la présence du chien dans l 'open-space pose des 

prob lèmes et diverses solut ions sont recherchées (voir supra) . 
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L 'at t i tude de Mons ieu r J C serait devenue négative. 

Le CA prend la décision de se séparer de lui m o y e n n a n t le pa iement d 'une 
indemni té compensato i re de 3 mois et de 2 semaines. 
Le préavis lui est not i f ié le 7 mars 2014 (pièce 6 dossier P. ) et les documents 
sociaux sont dél ivrés le 15 mars 2014. 
Le fo rmu la i re de chômage C4 indique comme m o t i f « ne convient plus à la 
fonc t ion » (pièce 8 dossier P ). 

P avisera la l igue Braille de sa décision (pièce 7 dossier P ). 

Mons ieur Ji C a saisi le centre in ter fédéra l pou r l 'égalité des chances 
et la lu t te con t re le racisme et les discr iminat ions, ac tue l l emen t Unia, en févr ier 
2014 ; c o m m e il a é té l icencié pos tér ieurement à ce t te saisine, cet te ins t i tu t ion a 
considéré que ce t te rup tu re const i tua i t une mesure pré jud ic iab le et a demandé à 
rencont rer P (pièce 9 dossier P ). 

Après rencont re et enquê te , le Centre pour l 'égalité des chances précise que sur 
base des lois belges ant i -d iscr iminat ion, l 'employeur a é tab l i des aménagements 
raisonnables et « qu ' un juge pourra i t considérer que le l icenciement de 
Mons ieur C est lié à d 'autres mot i fs que la p la in te que celui-ci a i n t rodu i te 
au Centre ». Le cen t re a c lô turé le dossier (pièce 10 dossier P ). 

Les conseils des par t ies on t échangé divers courr iers qu i n 'on t pas permis de 
t rouver une so lu t ion amiab le . 

III. POSITION DE Monsieur J. C 

Mons ieur J C est ime que son l i cenc iement est abusif e t / o u 
d iscr iminato i re , il réc lame de ce chef une indemni té re lat ive à 6 mois de salaire. 

Il conteste que la d e m a n d e fondée sur le l icenciement abusi f soit i r recevable car 
prescr i te, il p laide que les fa i ts sur lesquels elle repose sont repris à l 'acte 
in t roduc t i f d ' instance et que seule la qual i f icat ion a été précisée en cours 
d ' instance. 

Il expose éga lement qu ' i l a t ravai l lé pour M „ soc iété du m ê m e groupe qui 
gère la p la te fo rme in te rne t , ce qu i const i tuera i t une mise à d isposi t ion i l l icite. 
Il réc lame de ce chef une indemnisat ion équivalente à 3 mois de salaire. 

Il p ré tend éga lement avoir appor té des contrats d'assurance vie ERGO LIFE en 2014 
et avoir d ro i t à un arr iéré de commiss ion évalué à 12.000 € . 
Il adme t que la s o m m e de 244,76 € lui a été payée à t i t r e de commiss ion par 
P et qu 'e l le do i t ê t re dédu i te . 
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IV. POSITION DE P, 

F plaide que la demande fondée sur le l icenciement abusif serai t i r recevable 
car prescri te dès lors qu'el le a été qual i f iée par des conclusions déposées plus d 'un 
an après la rup tu re du cont ra t de t ravai l . 
Quant au f ond , cet te demande serait irrecevable dès lors que ni la p reuve d 'une 
fau te dist incte, ni celle d 'un dommage dist inct de celui déjà réparé par l ' indemni té 
compensato i re de rup tu re ne sont rappor tées. 

Après avoir rappelé les pr incipes en mat iè re de d iscr iminat ion fondée sur le 
handicap, P, plaide que Mons ieur J< C n 'appor te la preuve de 
fai ts qui pe rme t ten t de présumer l 'existence d 'une d iscr iminat ion fondée en 
l'espèce sur le handicap. 
L ' indemnité de 6 mois ne serait dès lors pas due. 

P, expose que la demande relat ive à un arr iéré de commiss ion n'est 
nu l lement expl ic i tée, aucun décompte n'est f ou rn i , ni aucune liste de cont ra ts 
conclus. Elle do i t ê t re déclarée non fondée . 

P et M contes tent t ou te mise à d isposi t ion au sens de la loi du 
24 ju i l le t 1987 et p la ident l 'absence de t ransfer t de l 'au tor i té pa t rona le . 
En t ou t état de cause, le fa i t que Mons ieur J C ait t ravai l lé 
ponc tue l lement pour M const i tuerai t une except ion au pr inc ipe 
d ' in terd ic t ion de mise à disposi t ion moyennan t l 'autor isat ion préalable du Contrô le 
des lois sociales, dès lors que ces deux sociétés f on t par t ie d 'une m ê m e ent i té 
économique et f inanc ière. 

V. POSITION DU TRIBUNAL 

1. Le licenciement abusif 

1.1. La recevabilité 

La requête déposée le 4 févr ier 2015, soit moins d 'un an après le l icenc iement 
in tervenu le 7 mars 2014, reprend les faits l i t ig ieux à savoir le handicap de 
Mons ieur J C , la présence du chien-guide, le fa i t que les odeurs du 
chien i ncommoden t des col laborateurs situés dans le m ê m e open-space, 
l ' instal lat ion de l ' intéressé avec son chien dans un bureau adjacent , opéra t ion 
ressentie c o m m e une mise à l 'écart et le l icenciement . 

La qual i f icat ion de « l i cenc iemen t a b u s i f » ne sera expr imée que par conclusions 
déposées le 2 novembre 2015, soit plus d 'un an après la rup tu re l i t ig ieuse. 

Les extensions ou modi f icat ions de demandes sont permises en cours d ' instance 

dans les l imites prévues par l 'art icle 807 G . 

L'article 807 CI précise que : 
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j 
1 

« La demande d o n t le juge est saisi peut ê t re é tendue ou modi f iée, si les 
conclusions nouvel les, con t rad ic to i rement prises, son t fondées sur un fai t ou un 
acte invoqué dans la c i ta t ion , m ê m e si leur qual i f icat ion j u r i d i que est d i f fé ren te . » 

Il n'est tou te fo is pas requis que l 'extension de demande repose exclusivement sur 
le fa i t ou l 'acte invoqué dans l 'acte in t roduct i f d ' ins tance 1 . 
La demande en just ice peut ê t re é tendue ou mod i f i ée par voie 1 de conclusions 
lorsque les fai ts sur lesquels elle se fonde sont repris à l 'acte in t roduc t i f d ' instance 
m ê m e si le demandeu r n'en avait alors t i ré aucune conséquence 2 . | 

En l'espèce les fa i ts invoqués à l 'appui du l icenc iement abusif sont invoqués en 
t e r m e de requête in t roduc t ive d ' instance. 
Au t e r m e de l 'art icle 807 G , le demandeur est l ibre de les qual i f ier au t remen t en 
cours d ' instance. 

i 
Au t e r m e de la ju r isprudence de la Cour de Cassation en mat iè re de qual i f icat ion, le 
juge pour ra i t d 'ai l leurs opérer seul la qual i f icat ion des fa i ts , sous réserve du respect 
des dro i ts de la dé fense 3 . 

' j 

Il s 'ensuit que la demande relat ive au l icenciement abusi f est recevable. 
j : 

i ' 
1.2. Les principes 

L'abus de dro i t de l icencier en ce qui concerne les emp loyés , do i t ê t re examiné à 
l 'aune des pr incipes de d ro i t c o m m u n de la théor ie de l 'abus de dro i t . 
La ju r isprudence de la Cour de Cassation a re tenu c o m m e déf in i t ion de l 'abus de 
dro i t , le d ro i t « exercé d 'une manière qui dépasse man i f es temen t les l imi tes de 
l 'exercice no rma l de ce dro i t par une personne p ruden te et avisée » 4 . 

Pour qu ' i l y ait abus de dro i t , il f au t t o u t d 'abord qu ' i l y ai t une faute qu i soit 
d ist incte du fa i t de ne pas avoir t enu compte des règles relat ives à la rési l iat ion du 
cont ra t de t rava i l 5 , la s imple méconnaissance des règles relat ives au congé ne 
const i tue pas un abus de dro i t de l icencier. ; 
Par exemple , le fa i t que l 'employeur ait résilié i m m é d i a t e m e n t le cont ra t de t ravai l 
d 'un emp loyé sans m o t i f grave mais en payant l ' i ndemni té de congé, ne const i tue 
pas un abus de d ro i t 6 . 

i 

L 'employé do i t d é m o n t r e r l 'existence d 'un préjudice par t icu l ie r et indépendant de 
celui déjà réparé par l ' i ndemni té de rup tu re pour pouvo i r p ré tendre à 
l ' indemnisat ion d 'un abus du d ro i t de r o m p r e 7 . 

1 Cass 3 décembre 1982, Pas 1982,1, p.455. , 
2 C.A. Mons 26 février 2010 consultable sur strada lex. 
3 Cass 14 avril 2005, J.LM.B. 2005, p.856. 
4 Cass. 10 septembre 1971, R. W. 1971-72, 321 . 
5 Trib. Trav. Verviers, 19 décembre 1973, J. T. T. 1974, p.108. 
6 C.Trav. Bruxelles, 12 jui l let 1979, Bull. FEB, 1980, p.457 ; Trib. Trav. Bruxelles, 3 décembre 1984, 
J.T.T., 1985, p. 158. 
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En général l ' indemni té de congé for fa i ta i re qui est due en cas de rup tu re i r régul ière 
du contrat de t ravai l indemnise tous les dommages matér ie ls 1 et moraux qui 
découlent de la rup tu re du cont ra t de t rava i l 8 . 

1.3. L'application 

Mons ieur J Ci reste en défaut de d é m o n t r e r la faute d is t incte de 
l 'opérat ion de l icencier qui aurai t été commise par P at nie d é m o n t r e pas 
l 'existence d 'un dommage spéci f ique qui ne serait pas couve r t : pa r l ' i ndemni té 
compensato i re de préavis. 

Le t r ibuna l constate que la décision de l icencier a été accompagnée du pa iemen t 
d 'une indemn i té compensato i re de préavis légale, de la dél ivrance des documen ts 
sociaux endéans le délai légal, que P a pris la peine de préveni r la ligue Brail le 
du l icenciement et a part ic ipé de bonne fo i à l 'enquête du Centre d 'égal i té des 
chances. 

Le l icenc iement est exempt de t ou te a t t i tude négat ive ou dénigrante à l 'égard de 
Mons ieur J C >. 

En d 'autres te rmes , il s'agit d 'un l icenciement opéré co r rec tement par un 
employeur n o r m a l e m e n t p ruden t et di l igent. ! 

La demande de dommages et in térêts sera déclarée non fondée . 

2. Le l icenciement discriminatoire - loi anti-discrimination 20Ó7  

2.1. Les principes 

La loi du 10 mai 2007 tendan t à lu t ter cont re certa ines fo rmes de d iscr im inat ion , 
appelée « loi ant i -d iscr iminat ion 2007 » t ranspose en d ro i t belge la Direct ive 
européenne 2000/78/CE du 27 /11 /2000 po r tan t créat ion d 'un cadre en faveur de 

l 'égalité de t r a i t emen t en mat iè re d 'emplo i et de t rava i l . 
Cette loi crée un cadre général pour lu t ter con t re la d iscr iminat ion fondée sur 
certains cr i tères protégés en prévoyant des sanct ions t an t civiles que pénales, un 
système de par tage du fardeau de la preuve ainsi qu 'un large champ d 'appl icat ion 

déf in i par son art ic le 4 . 
Le pr incipe de l ' in terd ic t ion de d iscr iminat ion s 'appl ique donc à l 'ensemble de la 
re lat ion de t ravai l depuis le rec ru tement jusqu 'à la rup tu re et à conséquences. 

7 C.Trav. Bruxelles, 8 janvier 1991, R.S.R. 1991, p.187, C.Trav. Mons 14 mai 1992, Chron.D.S. 1993, 
p.72. ; 
8 C.Trav. Gand, 9 décembre 1981,Chron.D.S. 1982, p.20 ; C.T. Mons, 11 octobre 1984, R.D.S., 1984, 
p.94 ; Trib.Trav. Bruxelles 2 février 1976, J.T.T., 1977, p.73. 



R.G. n° : 1 5 / 1 2 5 0 / A l l e m e feuillet 

L'article 4,4° de la loi a instauré une liste « fe rmée » de mot i fs de d isc r im ina t ion 
envisagés c o m m e des cri tères protégés : « l'âge, l 'or ientat ion sexuelle, l 'état c iv i l , la 
naissance, la fo r tune , la conv ic t ion religieuse ou ph i losophique, la conv ic t ion 
po l i t i que , la convict ion syndicale, la langue, l 'état de santé actuel ou f u t u r , un 
handicap, une caractér ist ique physique ou génét ique, l 'origine sociale ». 

L'article 14 loi ant i -d iscr iminat ion 2007 dist ingue les d iscr iminat ions d i rec tes 
(d is t inc t ion d i recte, fondée sur l'un des cri tères protégés, qui ne peut êt re j us t i f i ée 
sur la base des disposit ions du t i t re II) des discr iminat ions indirectes (d is t inc t ion 
ind i rec te f ondée sur l'un des cr i tères protégés, qui ne peut ê t re just i f iée sur la base 
des disposi t ions du t i t re II). 

Ce m ê m e art ic le 14 pose le pr inc ipe d ' in te rd ic t ion de t ou te f o r m e de d isc r im ina t ion 
dans la mat iè re qui relève du champ d 'appl icat ion de la lo i , les fa i ts de 
d isc r im ina t ion do ivent être déf in is c o m m e : 
«- la d iscr iminat ion directe ; 
- la d iscr iminat ion indirecte ; 
- l ' in jonct ion de discr iminer ; 
- le ha rcè lement ; 
- un refus de me t t re en place des aménagements raisonnables en faveur d 'une 
personne handicapée ». 

La loi p révo i t que l 'employeur peut dans certaines l imi tes just i f ier des d is t inc t ions 
d i rectes ou indirectes. 

L'article 7 prévo i t que : « Tou te d is t inct ion di recte fondée sur l'un des c r i tè res 
protégés const i tue une d iscr iminat ion d i recte, à moins que cet te d is t inct ion d i rec te 
ne soi t ob jec t i vemen t jus t i f iée par un but légi t ime et que les moyens de réal iser ce 
bu t soient appropr iés et nécessaires ». 

Toute fo is , une dist inct ion d i recte fondée sur l 'âge, l 'o r ientat ion sexuel le, la 
conv ic t ion rel igieuse ou phi losophie ou un handicap ne peu t êt re just i f iée q u e par 
des exigences professionnel les essentiel les et dé te rminantes . 

Les art ic les 27 et 28 de la loi ant i -d iscr iminat ion 2007 organise un par tage du 
fa rdeau de la preuve proche du système existant en mat iè re de harcè lement : 
« Lorsqu 'une personne qui s 'est ime v ic t ime d 'une d iscr iminat ion, le Centre o u l 'un 
des g roupemen ts d ' intérêts invoque devant la ju r id ic t ion compé ten te des fa i t s qu i 
p e r m e t t e n t de présumer l 'existence d 'une d iscr iminat ion fondée sur l 'un des 
cr i tères protégés, il i ncombe au dé fendeur de p rouver qu ' i l n'y a pas eu de 
d isc r im ina t ion ». 

La Cour Const i tu t ionnel le a précisé : 
« ...il conv ien t avant t o u t de consta ter qu ' i l ne saurai t ê t re quest ion d 'un 
renversement de la charge de la preuve qu'après que la v ic t ime prouve les fa i t s qu i 
laissent p résumer l 'existence d 'une d iscr iminat ion . Par conséquent el le do i t 
d é m o n t r e r que le défendeur a commis des actes ou loi ant i -d iscr iminat ion 2007 
d o n n é des instruct ions qui pour ra ien t , de p r ime abord , ê t re d iscr iminatoi res. . . . 
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Les fai ts do ivent êt re su f f isamment graves et per t inents . Il ne suff i t pas q u ' u n e 
personne prouve qu'e l le a fa i t l 'objet d 'un t r a i t e m e n t qui lui est dé favorab le . 
Cette personne do i t également prouver les fai ts qu i semblent ind iquer q u e ce 
t r a i t e m e n t défavorable a été dicté par des mot i fs il l icites.,. » 9 . 

! 

La no t ion d 'handicap do i t ê t re appréhendée de man iè re large mais n'est pas déf in ie 
par la lo i , la Cour du travai l de Bruxelles précise cependant que : « . . . l 'abandon de 
ce t te propos i t ion de dé f in i t ion , lors des t ravaux préparato i res à la loi de 2003, a été 
mo t i vée par une net te vo lon té de ne pas l im i ter la no t ion de handicap. » 1 0 

La ju r isprudence européenne défmi t la no t ion de handicap comme i 
« une l im i ta t ion , résul tant n o t a m m e n t d 'a t te in tes physiques, menta les ou 

psychique et ent ravant la par t ic ipat ion de la personne concernée à la vie 
professionnel le » et précise que « La c i rconstance que la personne concernée ne 
puisse accompl i r son t ravai l que de façon l imi tée ne const i tue pas un obstacle à ce 
que l 'état de santé de cet te personne relève de la no t ion de « handicap » n . 

Le handicap suppose une a t te in te à l ' in tégr i té phys ique, psychique ou men ta l e du 
t rava i l leur qui rest re int du rab lement ses capacités professionnel les mais l 'or ig ine 
du handicap est sans i m p o r t a n c e 1 2 . ; 

La personne qui s 'est ime v ic t ime d 'une d iscr iminat ion doi t invoquer des 
c o m p o r t e m e n t s ou des fai ts concrets et c la i rement déf inis émanant de personnes 
ident i f iab les, desquels il est possible d ' in férer qu ' i l y a bien eu d i sc r im ina t i on 1 3 . 
Tant la preuve des faits qu i pe rme t ten t de p résumer une d iscr iminat ion que la 
preuve de l 'absence de d iscr iminat ion peuvent ê t re rappor tées par tou tes vo ies de 
d ro i t . ! ' 

2.2. L'application 

En l 'espèce, il n'est pas contestable que Mons ieu r J C est a t te in t 
d 'un handicap au sens des législations préci tées, ce dont P, avait 
connaissance lors de l 'engagement. i 

i 

Il appar t ien t dans le cadre du partage du fa rdeau de la charge de la p reuve que 
Mons ieu r J C démon t re l 'existence de fai ts précis imputab les à des 
personnes ident i f iables qui laissent p résumer l 'existence de fai ts ou de 
c o m p o r t e m e n t s d iscr iminatoi res. j 

9 CC 12/02/2009, arrêt n°17/2009. [ j - • 
1 0 C.Trav. Bruxelles 9 janvier 2013, RG 2Q11/AB/668, consultable sur le site terra laboris. 
1 1 Arrêt Ring, C.J.U.E 11/04/2013, C -335 / l l . I 
1 2 JFr Neven, Le droit européen de la non-discrimination: un impact décisif en faveur d'une 
obligation généralisée de reclassement professionnel ?, in Le maintien au travail de travail leurs 
devenus partiel lement inaptes, AJPDS, Anthémis 2013, p 54. 
1 3 Prés.Trib.Trav. Audenarde 5 ju in 2008, T.G.R. 2008, p.316. ; Trib. Trav. Bruxelles, 6 mai 2015, w w w . 
terralaboris.be. 
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! 
Or il n ' invoque aucun fa i t d iscr iminato i re précis. Le s imple fa i t du l i cenc iement n'est 
pas en soi d iscr iminato i re dès lors qu ' i l a é té précédé de la mise en place de divers 
aménagements raisonnables. j 

! 

Il ne peut ê t re reproché à l 'employeur d 'avoir f i na lement invi té Mons ieu r J 
C à qu i t te r l 'open-space avec son chien et à s' instal ler 'dans un bureau 
plus pet i t pe rme t t an t la présence de 2 ou 3 travai l leurs, dès lors que plusieurs 
col lègues de l 'open-space éta ient i ncommodés par l 'odeur du chien1. 

Le t r i buna l peut comprendre que la s i tuat ion de Mons ieur J Z n'est 
pas facile à vivre dans un univers professionnel mais il ne peut pas; ê t re reproché à 
P d 'avoir vou lu l ' isoler. 
En e f fe t , le bureau l i t igieux étai t si tué à côté de l 'open-space au m ê m e é t a g e ; il 
avai t été proposé à Mons ieur 1 C soit d 'ê t re seul avec son chien 
dans cet te pièce, soit de l 'occuper avec un col lègue qui s 'étai t proposé et qui n 'é ta i t 
pas i ncommodé par le chien-guide, soit enf in d 'équ iper le second bureau d 'un poste 
de t ravai l vo lant pe rme t t an t à divers col lègues d'y t ravai l ler ponc tue l lement . 
Aucune de ses solut ions n'a été acceptée pos i t i vement par Mons ieu r J 
C 

i ' . 

Avan t d 'arr iver à la so lu t ion du l icenc iement , P a accepté et organisé divers 
aménagements raisonnables tels que l 'adaptat ion de l 'ord inateur, ;le pr inc ipe de la 
présence du chien-guide dans les bureaux, le fa i t de suivre des cours avec un 
représentant de la l igue Brail le pendant les heures de service et le d ia logue avec un 
agent d ' inser t ion de la ligue Braille. ! 

Le t r i buna l se ral l ie à l'avis de l 'Audi torat qu i soul igne l'absence de preuve d ' ind ice 
de d iscr iminat ion d i recte ou indirecte f ondée sur le handicap. ; 
Il ne peut dès lors ê t re procédé au renversement de la charge de la preuve e t il ne 
peu t êt re exigé - à ce stade- que l 'employeur d é m o n t r e l 'existence de mo t i f s de 
l icenc iement dist incts de la p rob lémat ique du handicap. 

i 

La demande d ' indemnisa t ion de Mons ieu r J C fondée sur la 
d iscr iminat ion sera déclarée non fondée . \ 

3. La mise à disposition de personnel | 

3.1. Les principes 

La loi du 24 ju i l l e t 1987 sur le t ravai l t e m p o r a i r e , le t ravai l in té r ima i re et la mise de 
t ravai l leurs à disposi t ion d 'ut i l isateurs vise l ' in terd ic t ion de pr inc ipe de mise à 
d isposi t ion de travai l leurs en faveur de t iers - les ut i l isateurs- qui Exercera ient sur 
eux une par t de l 'autor i té pat ronale, et ce en dehors des règles relat ives au t rava i l 
i n té r ima i re ou tempora i re . ; 

i 
Le pr inc ipe de l ' in terd ic t ion est repris à l 'art ic le 3 1 de la loi qui précise que : « § 1 . 
Est in te rd i te l 'act iv i té exercée, en dehors des règles f ixées aux chapi t res 1er et I I , par 
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une personne physique ou mora le qui consiste à me t t re des t ravai l leurs qu 'e l le a 
engagés, à la disposit ion de t iers qu i ut i l isent ces t ravai l leurs et exercent sur ceux-ci 
une part que lconque de l 'autor i té appar tenan t no rma lemen t à l 'employeur . 
Pour l 'appl icat ion du présent art ic le, ne const i tue tou te fo is pas l 'exercice d 'une part 
que lconque de l 'autor i té de l 'employeur par le t iers, le respect par ce t ie rs des 
obl igat ions qui lui rev iennent en mat iè re de b ien-êt re au t ravai l . 
Pour l 'appl icat ion du présent art ic le, ne cons t i tuen t pas non plus l 'exercice d 'une 

par t que lconque de l 'autor i té de l 'employeur par le t iers, les inst ruct ions données 
par le t iers aux travai l leurs de l 'employeur en ver tu d 'un cont ra t écr i t ent re le t iers 
et l 'employeur, à condi t ion que ce cont ra t écri t prévoie exp l ic i tement et de man iè re 
déta i l lée quelles sont préc isément les inst ruct ions qui peuvent ê t re données par le 
t iers aux travai l leurs de l 'employeur , que ce dro i t du t iers de d o n n e r des 
inst ruct ions ne por te a t te in te en aucune manière à l 'autor i té don t dispose 
l 'employeur et que l 'exécution ef fect ive de ce cont ra t en t re le t iers et l ' employeur 
cor responde en t iè rement aux disposi t ions expresses du cont ra t écr i t préc i té . 

Pour l 'appl icat ion du présent ar t ic le, const i tue par cont re l 'exercice d 'une par t 
que lconque de l 'autor i té de l 'employeur par le t iers, t ou te inst ruct ion au t re que 
celles prévues au deuxième al inéa, qui est donnée soit sans qu' i l y ait un con t ra t 
écr i t ent re le t iers et l 'employeur, soit lorsque le con t ra t écri t conclu ent re le t iers 
et l 'employeur ne répond pas aux condi t ions prévues à l'alinéa p récédent , soi t 
lorsque l 'exécution ef fect ive du con t ra t écri t conclu ent re le t iers et l ' employeur ne 
cor respond pas aux disposit ions expresses qu i f i gu ren t dans ce con t ra t . 

Lorsque, con fo rmémen t aux disposi t ions de l'alinéa 3, un cont ra t est conclu ent re 
un t iers et un employeur s t ipu lant quel les inst ruct ions peuvent ê t re données par le 
t iers en exécut ion de ce cont ra t aux t ravai l leurs de l 'employeur, le t iers i n f o rme 
sans délai son conseil d 'ent repr ise de l 'existence de ce cont ra t . Le t iers f o u r n i t 
ensui te , aux membres de son consei l d 'ent repr ise qui en fon t la d e m a n d e , une 
copie de la part ie du cont ra t écri t préci té qu i précise les inst ruct ions pouvan t ê t re 
données par le t iers aux t ravai l leurs de l 'employeur. Lorsque le t ie rs , après en avoir 
reçu la demande , refuse de t r ansme t t re la copie susment ionnée, le con t ra t écr i t est 
censé ne pas exister pour l 'appl icat ion du présent art ic le. A dé fau t d 'un consei l 
d 'ent repr ise, les in format ions visées au présent alinéa sont fourn ies au com i t é pou r 
la p révent ion et la pro tect ion au t rava i l et, à dé fau t de celui-ci, aux m e m b r e s de la 
dé légat ion syndicale. Le Roi dé te rm ine , par arrêté dél ibéré en Conseil des min is t res , 
la p rocédure selon laquelle les obl igat ions d ' in fo rmat ion précisées au présent al inéa 
son t mises en oeuvre. 

§ 2. Le cont ra t par lequel un t ravai l leur a été engagé pour être mis à la d isposi t ion 
d 'un ut i l isateur en v io lat ion de la d isposi t ion du § 1er est nu l , à par t i r du débu t de 
l 'exécut ion du t ravai l chez celui-ci. 

§ 3. Lorsqu'un ut i l isateur fa i t exécuter des t ravaux par des t ravai l leurs mis à sa 
d isposi t ion en v io la t ion de la d isposi t ion du § 1er, cet ut i l isateur et ces t ravai l leurs 
son t considérés comme engagés dans les liens d 'un cont ra t de t ravai l à durée 
indé te rm inée dès le début de l 'exécut ion des t ravaux. 
Toutefo is , les travai l leurs peuvent me t t r e f in au cont ra t sans préavis ni i ndemn i t é . 

Ce dro i t ne peut êt re exercé que jusqu 'à la date où leur mise à la d ispos i t ion de 
l 'ut i l isateur aurai t no rma lemen t pris f i n . 

§ 4. L'uti l isateur et la personne qui met . des t ravai l leurs à la d ispos i t ion de 
l 'ut i l isateur en v io lat ion de la d isposi t ion du § 1er sont so l ida i rement responsables 
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du pa iement des cot isat ions sociales, rémunérat ions , indemni tés et avantages qui 
découlent du cont ra t visé au § 3. » 

L'article 32 de la loi organise des except ions à cet te in te rd ic t ion ; ainsi un 
employeur peut me t t re certains de ses travai l leurs permanents à d ispos i t ion d 'un 
ut i l isateur pou r une pér iode l imi tée pour autant qu ' i l demande p réa lab lement 
l 'autor isat ion au Contrôle des lois sociales. 

Toutefois ce t te autor isat ion n'est pas requise lorsque le t rava i l leur est mis 
except ionne l lement à disposi t ion d 'un ut i l isateur « dans le cadre de la co l labora t ion 
ent re entrepr ises d 'une m ê m e ent i té économique et f inancière ». 
Mais dans ce cas, l 'ut i l isateur do i t en aviser 24h à l 'avance le fonc t ionna i re chargé 
de la surve i l lance 1 4 . 

La mise à d isposi t ion de t ravai l leurs sans que l 'employeur délègue d 'au to r i té à 
l 'ut i l isateur n'est pas in terd i te par la loi c o m m e il ressort a cont rar io de l 'art icle 32, 
§ l e r d e la loi p r é c i t é e 1 5 . 
Certains aspects de l 'autor i té qu i appar t iennent no rma lemen t à l 'employeur 
peuvent ê t re exercés par l 'ut i l isateur dès lors qu' i ls sont exclus de la no t ion 
d ' a u t o r i t é 1 5 . 

3.2. L'application 

Il apper t de l ' inst ruct ion d 'audience, des dossiers et des expl icat ions des part ies que 
P et M f o n t par t ie de la m ê m e ent i té économique , ces deux 
sociétés on t le m ê m e act ionnar ia t et les mêmes structures d i r igeantes, leurs sièges 
sociaux sont si tués à la m ê m e adresse et elles occupent les mêmes locaux. 

M gère l ' interface in te rne t du groupe et des activi tés de P 

Mons ieur J C a v is ib lement été invi té à répondre par cour r ie l , de 
manière t rès ponctue l le , à certains cl ients de M dans le cadre de consei ls 
fiscaux ou de p lacements et de décembre 2013 à févr ier 2014, il a répondu - par 
des conseils re la t i vement basiques n o t a m m e n t en mat iè re d 'épargne pens ion- à 15 
cl ients. 

Le simple fa i t d 'avoi r exercé ces t ravaux ponctuels en faveur de M ne 
démon t re pas une mise à d isposi t ion i l l ici te. 

Aucun exercice de l 'autor i té pat ronale ne semble avoir été fa i t par M 
seules inst ruct ions on t é té données par Mons ieur C M 
2 janvier 2014) qu i est le supér ieur h iérarchique de Mons ieur J 
chez P 

, les 
. (mai l d u 
r 

Article 2 A.R. 9 décembre 1987. 
C.A. Bruxelles 7 septembre 1994,7.7.7. 1996, p.81. 
C.Trav. Bruxelles, 9 ju in 2009,7.7.7. 2009, p.428. 
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D'une part il n'est pas d é m o n t r é que P ait cédé son au to r i t é pat rona le à 
M / n i que ce t te société soeur ait exercé une que lconque parcel le 
d 'au tor i té patronale et d 'au t re par t l 'act ivi té rédu i te et i ponctue l le de 
Mons ieur J C en faveur de M est visée par l 'except ion de 
l 'art icle 32 préci té, à savoir la co l laborat ion ent re sociétés de la m ê m e ent i té 
économique . 

En l 'espèce, P, et M se t r ouven t dans un cas de mise à d isposi t ion 
autor isée, le s imple fa i t que M ne prouve pas avoir i prévenu 24h à 
l 'avance le fonc t ionna i re chargé de la survei l lance (art icle 2 A.R. jdu 9 décembre 
1987) expose, le cas échéant , ces sociétés à des contrô les de l ' inspect ion sociale 
e t / o u à des sanctions de d ro i t social pénal mais n'a pas d ' inc idence sur la s i tuat ion 
de Mons ieur 1 C dès lors que P reste son employeur . 

Si un p rob lème du pa iement des cot isat ions sociales et rémunéra t ions s 'éta i t posé-
ce qu i ne fu t pas le cas- M aura i t été so l ida i rement responsable. 

Mons ieu r J C n'expl ici te pas sur quel le base légale dans le cadre 
d 'une mise à disposi t ion autor isée, il postule une indemnisat ion de 3 mois de 
salaire. 

Cette demande sera déclarée non fondée. 

4. Les arriérés de commissions 

Il ressort des pièces et de l ' ins t ruct ion d 'audience que Mons ieur J C 
procédai t également de man iè re ponctue l le au p lacement de que lques cont ra ts 
d'assurance-vie. 

i 

Il n'est pas contesté que son taux de commiss ionnement éta i t de 2,5%, ainsi qu 'en 

at teste les décomptes relat i fs à l 'année 2013, les commissions é ta ient payées 

l 'année suivante. 

Les décomptes repris au courr ie l du 2 avri l 2014 (pièce 13 dossier Mons ieu r J 
C ) sont relati fs à l 'année 2013. ! 

Les commissions réclamées par Mons ieur J C sont relat ives à 
l 'année 2014 durant laquel le il a t ravai l lé du 1 e r janv ier au 7 mars 2014, soit env i ron 
deux mois. 

P démon t re avoir payé le 7 sep tembre 2015 la somme de 289,35 € bruts 
(pièce 17 dossier P ) ce d o n t Mons ieur J C reconnaî t avoir é té 
créd i té . i 

j 

Mons ieu r J C plaide qu ' i l existerai t un aut re solde de commiss ions 
qu i a t te indra i t 12.000 € ce qu i est contesté par P. i Mons ieu r J 
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C ne fou rn i t aucune liste de cl ients chez qu i il aurai t placé des cont ra ts 
d'assurances, ni aucun décompte . 

Par ai l leurs, si Mons ieur J C avait dro i t à 12.000 € de commiss ions 
(2,5 %) pour deux mois de t ravai l , il faudra i t admet t re que l 'assiette des cont ra ts 
vendus at te indra i t 480.000 € , ce qui est hau temen t improbab le . 

Dans l 'état actuel du dossier, cet te demande do i t ê t re déclarée non fondée . 

5. L'indemnité de procédure 

L' indemni té de procédure do i t ê t re suppor tée par Mons ieur J C qui 
succombe à ses demandes. 

Eu égard aux mon tan ts postulés, l ' indemni té de base indexée serai t de 2.400 €, il 
apper t tou te fo is de l ' inst ruct ion d 'audience, que Mons ieur J( C a 
bénéf ic ié de l 'aide ju r id ique , l ' indemni té de procédure dès lors qu 'e l le est mise à sa 
charge, do i t ê t re f ixée au m o n t a n t m i n i m u m 1 7 soit 1.200 € ( indexat ion au 1 e r ju in 
2016) . 

PAR CES MOTIFS 

LE TRIBUNAL 

Statuant con t rad ic to i rement , 

Entendu en son avis oral con fo rme, Mons ieur Henri Funck, subs t i tu t de 
Mons ieu r l 'Audi teur du t ravai l auquel les part ies on t pu rép l iquer ; 

Déclare les demandes recevables mais fondées ; 

Déboute Mons ieu r J 

Condamne Mons ieu r Ji 
de procédure) . 

de ses demandes 

aux dépens soit 1.200 € ( indemni té 

Article 1022, alinéa 4 CJ. 
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Ainsi jugé par la 2ème Chambre du Tr ibunal du travai l f rancophone de Bruxelles 
à laquel le é ta ient présents et siégeaient : 

M . FORET, Juge, 
G. ELEBAUT, Juge social employeur , 
S. SIMON, Juge social emp loyé , 

I 

Et prononcé en audience publ ique du | Q OCT. 2016 à laquel le éta i t 
présent : 

i 

M . FORET, Juge, 
assisté par M. COMPS, Gref f ier délégué. 

Le Greff ier délégué, Les Juges sociaux/ • Le Juge, 

M . COMPS ^ELEBALTT S^STMON M. FORET 


